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Bonne rentrée à toutes et tous, élèves, agents, enseignants, encadrants ! 
 

 

 

« Les "années lycée" comptent dans une vie , c’est un moment privilégié et fondateur. Parce qu’un 
accueil de qualité dans un lieu agréable participe au bien-être et à la réussite scolaire, la Région 
investit chaque année 110 M€ dans l’immobilier de ses lycées. Autant de travaux qui visent à       
transformer, faire évoluer les espaces de travail, de restauration et d’hébergement, pour offrir à 
toutes et à tous les meilleures conditions d’apprentissage.  
Nous maintenons par ailleurs notre ambition en faveur du bien-manger dans nos cantines en 
proposant des repas préparés avec des produits *ais, de qualité et, pour la première année, à tarif 
identique dans les 115 établissements publics bretons. Identique sur tout le territoire mais différen-
cié en fonction des revenus des familles, avec l’assurance que ces prix n’augmenteront pas en cours 
d’année pour compenser les surcoûts actuels des matières premières alimentaires. 
La Région Bretagne est aussi engagée dans une démarche de sobriété énergétique dans ses bâtiments. C’est pourquoi nous 
effectuons l’ensemble de nos opérations de rénovation dans le but de diminuer l’empreinte carbone des établissements . Nous 
travaillons aussi avec les équipes de direction pour réaliser des économies d’énergie. Pour relever ce défi quotidien, je compte 
sur l’investissement de chacun, y compris des lycéennes et lycéens.  
La Région va enfin expérimenter et financer la réalisation de projets citoyens via un budget participatif géré par les jeunes eux
-mêmes. Cette année, ils auront la capacité d’agir, à l’échelle de leur lycée, sur des sujets liés au réchauffement climatique.  
Des lycées vivants, ancrés dans leur territoire : ce sont autant de lieux d’épanouissement, d’engagement et de réussite scolaire 
pour notre jeunesse. C’est tout ce que je souhaite aux 78 000 lycéens bretons pour cette rentrée 2022-2023 ! » 

  

Loïg Chesnais-Girard, Président de la Région Bretagne 
 

« La Région veille à la qualité de l’accueil des lycéennes et lycéens au quotidien. À cette fin, des 
aménagements sont réalisés chaque année qui tiennent compte au mieux des attentes des jeunes 
et des équipes pédagogiques. En parallèle, l’empreinte énergétique de notre patrimoine immobilier 
est désormais prioritaire. Sur tous ces sujets essentiels, le dialogue est continu avec les représen-
tants des lycéennes et lycéens, notamment au sein du Conseil régional des jeunes, ainsi qu’avec les 
équipes de direction. Car l’objectif commun est bien d’offrir à tous les « usagers» du lycée les 
meilleures conditions de vie et de travail. » 
 

Isabelle Pellerin, Vice-présidente en charge des lycées et de la vie lycéenne 



3 

       Mardi 30 août 2022 

 
Aider les jeunes bretons à bien vivre leurs "années lycée" 
La Région, prête à accueillir 78 000 élèves dans ses lycées 
 

Quoi de neuf à la rentrée pour les 78 000 jeunes bretons scolarisés dans les 115 lycées publics, sous responsabili-
té de la Région ? Si certains seront accueillis dans de nouveaux locaux, internats ou selfs livrés cet été, tous, 
sans exception, auront accès à la cantine à des tarifs plus équitables et, dans l’assiette, à des repas de qualité, 
préparés essentiellement à base de produits 1ais et locaux. Nulle crainte pour leurs parents : les prix n’augmen-
teront pas en cours d’année malgré la hausse du coût des denrées alimentaires. Tous, aussi, seront sensibilisés 
cette année à des usages plus économes : alors que le coût du chauffage et de l’électricité flambe et que l’eau se 
fait rare, les établissements et leurs usagers, élèves, enseignants, agents, sont invités à adopter des comporte-
ments plus sobres. La Région accompagnera les équipes pour les aider à réduire les consommations et à les  
adapter aux seuls besoins, ce qui se traduira, notamment, par une gestion stricte des températures en classe. 

Qualité de l’accueil, sobriété et équité sur l’ensemble 
du territoire sont les maîtres-mots de cette rentrée 
2022-23 qui intervient dans un contexte social et finan-
cier délicat pour bon nombre de familles.  
 

• La qualité du bâti : les travaux se poursuivent à raison 
de 110 M€ d’investissements par an pour accueillir, 
nourrir et loger les élèves dans de bonnes conditions. 
La Région rénove les bâtiments anciens, 
pour les isoler sur le plan thermique et 
en construit de nouveaux, plus du-
rables et économes en énergie. 
 

• Au self, le bien-manger pour tous à  
des tarifs accessibles et équitables : 
en septembre, tous les lycées adoptent 
une même grille tarifaire que la Région 
a voulue solidaire, de 2,70 € à 4,60 € le 
repas, en fonction des ressources des 
parents (6 tranches suivant le quotient 
familial CAF).  
Parallèlement, le plan d’actions en fa-
veur du bien-manger est étendu à l’en-
semble des établissements au terme 
d’une expérimentation réussie qui a permis aux lycées-
pilotes de gagner en qualité dans l’approvisionnement 
des denrées avec, dans les assiettes, 30 % de produits 
sous label, dont 20 % en bio.  
 

• Ressources numériques et équipements pro : la      
Région finance l’équipement matériel des lycées,       
notamment les outils numériques, tandis que ses 
équipes en assurent la maintenance, tout comme celle 
des réseaux. De plus en plus utilisées en cours, en lieu 
et place des manuels papier, les ressources digitales 
remportent désormais l’adhésion du plus grand 
nombre, enseignants comme élèves, alors que les con-

tenus s’enrichissent au fil des ans. En lien avec le Recto-
rat, la Région accompagne les lycées mais laisse aux 
équipes la liberté d’en faire l’usage de leur choix.  
 

La Région continue par ailleurs de participer (40 à        
300 €) à l’achat des équipements professionnels pour 
les élèves entrant en CAP ou Bac pro, à travers une 
aide versée aux lycées. 

 

• Sobriété et production d’énergie : les 
établissements sont incités à consom-
mer modérément chauffage, eau et 
électricité. La Région les accompagne 
dans le suivi et la régulation de leurs 
installations. Cet hiver, en classe, les 
températures ne devront pas dépasser 
19°C. On peut compter sur les jeunes, 
sensibles à ces questions, pour jouer le 
jeu et adopter des gestes responsables.  

Les lycées doivent aussi devenir des 
lieux de production d’énergie renouve-
lable. Une expérimentation sera con-
duite en ce sens sur 4 sites, sélection-
nés, d’ici fin 2022, pour y aménager des 

ombrières photovoltaïques au-dessus des parkings.  

 

• L’engagement citoyen des lycéens : l’appel à candida-
tures est ouvert pour élire en novembre un nouveau 
Conseil régional des jeunes (CRJ). Ils seront 166 ly-
céens et apprentis à représenter pour 2 ans les jeunes 
bretons et à porter leur parole auprès de leurs aînés.  
 

Autre forme d’expression testée cette année : l’engage-
ment citoyen via un budget participatif. La Région pro-
pose aux jeunes de 8 lycées d’en faire l’expérience. Les 
uns proposeront des projets, les autres voteront pour 
leurs « préférés » et la Région les aidera à les réaliser. 

 

115 lycées publics 
 78 000 élèves 

 

1 500 bâtiments  
(1,8 million de m²)  

110 M€ de travaux/an 

10 M de repas servis/an 
 
 

85 internats pour 
12 500 internes 

 
 

2 400 agents à l’accueil, 
l’entretien & la restauration  
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Depuis plusieurs mois, en Bretagne comme ailleurs en 
France, les transports scolaires et interurbains sont con-
frontés à une pénurie de conducteurs. Autorité organi-
satrice des mobilités, la Région a anticipé la rentrée et 
effectué un travail de fond pour permettre aux élèves 
de rejoindre au quotidien leur établissement.  

Depuis le début 2022, la collectivité s’est particulière-
ment investie pour remédier à ce manque de conduc-
teurs. Elle a lancé une campagne de recrutement dès 
janvier et mobilisé ses dispositifs de formation finan-
çant le passage du titre professionnel de conducteur 
de transport en commun (280 parcours proposés en 
2021-2022).  

Au côté de la Fédération Nationale du Transport de 
Voyageurs Bretagne, elle s’est engagée à contribuer à la 
revalorisation salariale du métier de conducteur de 
car à travers la création d’une "indemnité complé-
mentaire d’attractivité" de 150 € par mois - qui re-
présente un effort financier de 10 M€ sur 3 ans –. S’y 
ajoute l’application du 13e mois dès l’embauche. 

Tout a donc été mis en œuvre pour assurer une prise en 
charge optimale de tous les élèves, eu égard au contexte 
particulier de cette rentrée. En cas de perturbation 
dans les dessertes scolaires, les familles en seront infor-
mées dans les plus brefs délais par SMS et par mail, 
selon la procédure habituelle. 

Un abonnement au tarif inchangé de 120 € par an 
 

En cette rentrée 2022, le tarif unifié, en vigueur dans 
les quatre départements, demeure à 120 €/an (50 €/
an dès le 3e enfant transporté et gratuit à partir du    
4e enfant). Et pour 80 € de plus par an (soit 200 €/an 
au total), la carte Scolaire+ permet aux scolaires utili-
sant les transports BreizhGo d’accéder librement à 
l’ensemble des cars et trains TER tout au long de l’an-
née, petites vacances et week-ends compris ! 
 

 

En savoir plus sur www.breizhgo.bzh 

Avec la Région et le réseau BreizhGo, je suis mobile  

Garantir le transport scolaire, service public indispensable 
À travers le réseau BreizhGo, la Région véhicule en car, train et bateau les élèves 
(100 000 jeunes, collégiens et lycéens principalement) qui ont besoin d’un transport 
collectif pour se rendre à l’école, hors zone urbaine. Chaque jour de la semaine, 
2 500 cars scolaires sont mis en circulation pour desservir 25 000 points d’arrêt 
routiers (dont 22 000 uniquement scolaires) dans plus de 1 000 communes du 
territoire breton. Ils parcourent au quotidien plus de 160 000 km ! En cette rentrée 

2022, marquée par une pénurie de conducteurs dans toute la France, la Région est pleinement mobilisée 
pour garantir la continuité de ce service public de première nécessité. 

 

Des abris pour aller vers les mobilités actives ! 
Dans les lycées, la Région souhaite accompagner les jeunes 
et toute la communauté éducative vers l’adoption de pra-
tiques plus vertes. C’est pourquoi elle y aménage des abris 
mobilités. Trois établissements en ont déjà été équi-
pés : les cités scolaires Kerichen (Brest) et Jean-Moulin 
(Châteaulin), ainsi que le lycée Paul-Sérusier (Carhaix). 

Deux autres, La Champagne (Vitré) et Mendès-France 
(Rennes) se sont dotés d’abris réalisés par les élèves de 
leurs sections professionnelles.  

À la rentrée débutent des travaux d’installation au lycée 
maritime du Guilvinec (Treffiagat), à Rabelais (Saint-
Brieuc) et Châteaubriand (Rennes).  

Ces abris à vélos ou trottinettes sont équipés de racks de 
fixation, d’une station de gonflage et réparation rapide 
ainsi que de casiers. Un dispositif solaire peut être mis 
en place pour recharger les cycles et engins électriques. 

Parallèlement, un travail a été engagé sur les mobilités ac-
tives dans une dizaine de lycées. En attendant ses con-
clusions, des plans de déplacement établissements sco-
laires (PDES) vont être mis en place cet automne dans 
les lycées Rabelais (St-Brieuc) et du Léon (Landivisiau). 

© J. Sevree - Région Bretagne 

     Abri mobilités de Châteaulin © SemBreizh 
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Avec la Région, dans mon lycée, je suis bien accueilli.e 

Propriétaire des murs (environ 1 500 bâtiments pour 1,8 million de m² de planchers), la 
Région construit, rénove, agrandit et équipe les 115 lycées publics bretons. 
Avec l’appui de ses 2 400 agents techniques, elle entretient le bâti et les espaces verts,   
assure la maintenance des installations et des réseaux ainsi que l’accueil, la restauration 
des usagers et l’hébergement des élèves internes. 

La Région consacre près de 110 M€ par an aux investis-
sements immobiliers programmés dans les lycées pu-
blics bretons. Quelque 500 chantiers mobilisent ainsi, 
tout au long de l’année scolaire et en présence des 
élèves, de nombreuses entreprises locales du bâti-
ment. Cette commande publique participe pleine-
ment à l’activité économique, sur tout le territoire. 

Ouverture du lycée de Ploërmel à la rentrée 2023 
La Bretagne connaît une poussée démographique qui 
se traduit, dans les lycées, par des effectifs en hausse 
et des locaux parfois saturés. Anticipant cet afflux de 
jeunes, la Région a planifié des extensions mais aussi la 
construction de nouveaux établissements. 

Après le lycée Simone-Veil de Liffré (1 200 élèves), ou-
vert au nord-est de Rennes en septembre 2020, un 
nouvel établissement, très attendu, prend forme à 
Ploërmel. D’une capacité de 865 élèves, le lycée, déjà 
baptisé du nom de l’historienne et philosophe            
Mona Ozouf, accueillera dans un an des élèves de    
Seconde, Première STL (sc. et techniques de laboratoire, 
spécialité sciences physiques et  chimiques), Première 
ST2S (sc. et technologie de la santé et du social) ainsi que 
des étudiants de BTS Économie Sociale et  Familiale. 

Si le chantier a pris du retard en raison de la crise sani-
taire et de la pénurie de matériaux qui a suivi, les tra-
vaux avancent aujourd’hui conformément au calen-
drier revu. À ce stade, le bâtiment principal, paré d’un 
bardage métallique blanc, se dresse sur 3 niveaux au 
cœur du nouveau quartier de Réhumpol et les entre-
prises de second œuvre sont à la manœuvre, après 
achèvement du clos et du couvert au printemps 2022. 

Pour la Région, maître d’ouvrage, cet investissement 
(35,75 M€) répond en tous points aux critères éco-
responsables désormais exigés sur l’ensemble de ses 
projets immobiliers : conception bioclimatique, pré-
sence massive du bois (ossature, charpente et pla-
fonds), patios intérieurs formant des puits de lumière 
naturelle, toits végétalisés, panneaux photovol-

taïques, récupération des eaux 
pluviales, chaudière mixte bois-
gaz… L’enjeu est de réduire 
l’empreinte carbone des cons-
tructions nouvelles mais aussi 
celle des lycées où s’engagent 
des opérations de rénovation. 

Agrandir, moderniser : des chantiers d’envergure 
Dans un plan d’action pluriannuel, la Région détermine 
aussi les établissements nécessitant, prioritairement, 
des restructurations globales. Dans ces lycées, le 
nombre d’élèves augmente, les bâtiments vieillissent 
et les temps changent ! Les locaux nécessitent en per-
manence des interventions : mise aux normes, accessi-
bilité, adaptation aux formations professionnelles. 

C’est le cas du lycée Freyssinet de Saint-Brieuc 
(1 300 élèves), spécialisé dans les métiers du bâti-
ment. La Région y a lancé, il y a un an, une nouvelle 
opération d’envergure : la reconstruction des ateliers , 
sur 7 800 m², pour un montant de 22 M€. Un jeu de 
« chaises musicales » car les travaux s’étalent sur          
3 ans, en site occupé, afin d’assurer la continuité des 
enseignements. Cette contrainte suppose d’organiser 
le chantier en 4 phases, intégrant construction, démo-
lition et déménagements successifs. 

Autre chantier d’ampleur : la restructuration générale 
du lycée Tristan-Corbière (1 450 élèves), construit sur 
les hauteurs de Morlaix dans les années 1970. L’éta-
blissement va connaître, d’ici à 2030, une mutation 
profonde, déjà bien visible. Après la construction 
d’un bâtiment de 2 300 m² en Ront de rue, volontaire-
ment ouvert sur la ville (10 M€), les travaux de démoli-
tion-reconstruction des ateliers (7,45 M€) progres-
sent, par phases, depuis un an et jusqu’à l’été 2024, 
quand d’autres vont démarrer en 2023 à l’aéroport, 
dans le hangar dédié aux formations aéronautiques. 

À Rostrenen, un chantier important s’annonce aussi au 
lycée Rosa-Parks (344 élèves). À compter de mars 
2023, la Région construit un gymnase de 2 812 m² en 
lieu et place de l’ancien qui sera démoli (6,5 M€ de tra-
vaux). Le nouvel équipement sera chauffé par une 
chaudière bois et des panneaux photovoltaïques en 
toiture. Suivra, à partir de mai, la restructuration des 
ateliers pour les filières « métiers de la sécurité » et 
« sanitaire et social ». Cette opération sur deux ans 
permettra d’accueillir les jeunes dans des locaux adap-
tés, plus confortables et économes en énergie. 

Lycée Mona-Ozouf - Ploërmel © SemBreizh 

© DR 
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Avec la Région, dans mon lycée, je suis bien accueilli.e 

 

L’offre d’hébergement constitue un facteur d’attractivité pour les établissements qui 
possèdent un internat. Et quand celui-ci est sympa, les lycéens s’y bousculent ! Pour la 
Région, l’objectif est d’offrir à tous les élèves internes (12 500 jeunes) un cadre de vie 
agréable, aussi bien pour travailler que pour se détendre après les cours. Cette volonté 
s’est traduite par la mise en œuvre d’un Plan internats dans 22 sites prioritaires (sur un 
total de 85). En septembre, deux nouveaux sites d’hébergement ouvrent leurs portes, à 
Brest et à Lorient. Leur originalité est d’accueillir les élèves de plusieurs lycées, voisins 
les uns des autres, l’enjeu étant, pour la Région, d’y aménager des espaces communs 

conviviaux et de réduire ainsi les investissements et dépenses de fonctionnement. 

Il n’aura fallu que 18 mois pour construire, au sein du 
gigantesque campus Kerichen (4 100 élèves), un bâti-
ment regroupant sur 5 niveaux les internats des 
3 lycées brestois : Jules-Lesven, Vauban et La Pérouse
-Kerichen, pour un coût de 27 M€. 

Livré fin mai, dans les délais, le nouvel immeuble      
« 3 en 1 » pourra accueillir dès septembre 560 internes, 
répartis dans 160 chambres, dont 32 réservées aux 
personnes à mobilité réduite (PMR).  

Chacun des internats, modulable d’une année sur 
l’autre en fonction des demandes, reste indépendant 
dans son fonctionnement : vie scolaire, foyer, salles 
d’étude, unités dortoir. En revanche, les 3 entités 
partagent, au rez-de-chaussée, un grand hall d’accueil, 
des espaces de rencontre, une salle de musculation, 
une autre de yoga et deux de musique. 

 

 

Après Kerichen, l’internat de Dupuy-de-Lôme à Brest 
Pendant que s’achevaient, cet été à Kerichen, les amé-
nagements intérieurs du nouvel internat, la restructu-
ration de celui du lycée Dupuy-de-Lôme (180 lits) dé-
marrait pour en améliorer le confort, le rendre acces-
sible aux PMR et répondre aux défis énergétiques. 
Pour un montant de 13,5 M€, l’ensemble du bâtiment 
sera rénové, du sol au plafond, à l’intérieur comme à 

l’extérieur. Seule l’ossature actuelle sera conservée. 
Sa livraison est prévue à la rentrée 2023. 

Un autre chantier va démarrer en septembre dans le 
Finistère, celui de l’internat du lycée Pierre-Géguin à 
Concarneau, datant de la fin des années 60. Il s’agit de 
moderniser un bâtiment vieillissant et d’en rénover les 
intérieurs pour améliorer le confort de vie des             
126 internes, une fois les travaux achevés, en         
août 2023. Coût de l’opération : 1,5 M€.  
 
 

 

 

Les internats font aussi peau neuve dans le Morbihan 
Comme à Brest, la Région a fait le choix, à Lorient, de 
mutualiser les internats des lycées Marie-Le Franc et 
Colbert, deux établissements situés face à face, de 
part et d’autre d’un même boulevard. D’une capacité 
de 288 lits, le nouveau bâtiment, construit côté 
Colbert et livré à la rentrée, pourra accueillir, « à parts 
égales », les jeunes des deux lycées. Coût pour la Ré-
gion : 17 M€. 

À Vannes, un chantier débute cet automne avec la 
construction d’un internat au lycée Jean-Guéhenno qui 
remplacera l’ancien, datant de 1951… D’une capacité de 
105 lits sur 4 niveaux, le nouveau bâtiment, équipé de 
panneaux solaires en toiture, accueillera aussi foyer, 
salles de théâtre et de sport et même un city park au 
1er étage, au terme de deux ans de travaux  et pour un  
coût de 7,9 M€. 

Enfin, un autre projet de mutualisation se profile : la 
construction, à Etel, d’un internat (210 lits) et d’un 
restaurant (237 places) sur le site du lycée profession-
nel Emile-James, deux équipements qui seront parta-
gés avec le lycée maritime voisin. Le début des opéra-
tions est prévu dans un an, en septembre 2023,  pour 
un coût total de 19 M€. 

© Région Bretagne 

 

Labellisation bas carbone : une première en Bretagne !  
L’internat est engagé dans cette labellisation qui prend en 
compte les gains d’énergie réalisés pendant les phases 
de conception, construction mais aussi d’exploitation du 
bâtiment. Les consommations y seront divisées par 4 !  

     Lycée Jean Guéhenno –Vannes  -©Louvel architectes  



7 

Il y a quelques années encore, la liste était longue des 
lycées énergivores. C’était avant que la Région n’inter-
vienne pour y réaliser des travaux d’isolation ther-
mique et limiter ainsi les émissions de gaz à effet de 
serre provenant des chaudières.  

Isoler, ventiler, produire de l’énergie... 
La problématique des sites occupés étant la même 
partout, le choix de rénover par l’extérieur façades et 
toitures s’est avéré très concluant. La pose de            
bardages isolants a permis aux établissements con-
cernés de réduire la facture énergétique de 40 à 50 %. 
Ce sera le cas du lycée Victor & Hélène Basch 
(1 400 élèves), à Rennes, où s’achève la rénovation ex-
térieure et intérieure de deux bâtiments imposants 
(8 000 m² au total), désormais parés de panneaux or et 
noir. La pose de modules préfabriqués avec fenêtres 
intégrées, associée à l’installation d’une ventilation 
adaptée va contribuer à diminuer les consommations 
de l’établissement, raccordé par ailleurs au réseau de 
chaleur urbain depuis mai 2022. La performance 
énergétique sera évaluée à l’issue des travaux, via un 
suivi des consommations rigoureux. Ce chantier d’un 
montant de 20 M€, a démarré début 2020. Ralenti par 
la crise COVID, il sera livré au printemps 2023. Si l’enjeu 
énergétique y était majeur, la nouvelle isolation ap-
porte aussi une plus-value  esthétique en donnant 
aux bâtiments un aspect plus contemporain. 

Côté travaux, d’autres opérations comme l’installation 
de panneaux photovoltaïques en toiture (5 100 m² 
dans 22 lycées), la végétalisation des espaces, la mise 
en place de chaudières bois ou le raccordement aux 
réseaux de chaleur urbains, permettent de réduire 
l’empreinte carbone des établissements . 

Enfin, la Région va encourager les lycées à produire de 

l’énergie. Après les toitures, l’idée est d’identifier les 
parkings et espaces extérieurs où des ombrières pho-
tovoltaïques pourront être installées. Une première 
opération va concerner 4 établissements cette année.   
 

Sobriété énergétique : ne pas dépasser 19°c en classe 
Si la transition énergétique a un coût en termes 
d’investissement, elle doit se traduire aussi par une 
réduction des dépenses de fonctionnement des ly-
cées. C’est pourquoi le Plan Énergie mobilise les usa-
gers, élèves, enseignants et agents, dont les éco-gestes 
peuvent réduire les consommations jusqu’à 20% ! 

Cet aspect sera renforcé cette année en raison de la 
hausse du coût de l’énergie, qui n’est pas sans impact 
budgétaire pour les établissements. La Région a pro-
posé aux lycées de les accompagner dans la gestion de 
leurs installations de chauffage, d’éclairage et de dis-
positifs « gloutons », comme les appareils numériques. 

La consigne la plus simple consistera à ne pas dépas-
ser la température de 19°c en classe, voire moins 
dans les espaces communs, qui plus est la nuit, le week
-end et pendant les vacances. Baisser de 1°c le ther-
mostat, c’est 7% de consommation en moins !  

Quatre techniciens conseil vont prêter main forte 
aux proviseurs et gestionnaires pour réaliser des dia-
gnostics et les aider dans leurs pratiques et le pilotage 
de leurs installations. Des révisions et interventions 
seront réalisées, si nécessaire, afin de garantir le meil-
leur rendement possible des systèmes de chauffage. 

En 2021, les dépenses de chauffage et d’appareils de 
cuisson représentaient plus de 55% des dépenses de  
fonctionnement des lycées, soit 8 M€. Or, les hausses 
du prix de l’énergie attendues en 2022 sont suscep-
tibles de doubler cette facture. 

Avec la Région, dans mon lycée, je suis bien accueilli.e 

 

Parallèlement aux opérations d’extension et de modernisation de locaux, la Région a mis 
sur pied un Plan Énergie visant à réduire l’empreinte carbone du patrimoine immobilier 
conséquent que représentent ses 115 lycées. Une enveloppe d’environ 20 M€ y est dédiée 
chaque année. Il s’agit de rénover et d’isoler les façades, fenêtres et toitures des nom-
breux établissements construits dans les années 60 et 70, mais aussi d’agir sur les usages 
et d’encourager élèves, enseignants et agents à réduire leurs consommations au quoti-
dien. Alors que les prix de l’énergie flambent, l’urgence est d’aider chaque lycée à maîtri-
ser ses dépenses de fonctionnement, dont 55 % sont consacrées au chauffage. 

Rénova2on par l’extérieur au lycée Colbert - Lorient © DR 

EcoWatt dans les lycées aussi ! 
En juillet, la Région a signé la charte d’engagement Ecowatt 
pilotée par RTE. En tant que gestionnaire de bâtiments    
publics, elle prendra des mesures simples et efficaces, en 
cas de pics de consommation : baisser le chauffage de 1 ou 
2°c dans les lycées, régler les installations en fonction des 
horaires de présence, veiller à éteindre ordinateurs, écrans, 
photocopieurs en fin de journée… 
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Accès de tous à table, au juste prix, et toute l’année ! 
L’an dernier, cohabitaient encore, sur le territoire bre-
ton, quelque 600 tarifs, instaurés au fil des ans par les 
conseils d’administration des différents lycées. Pour 
mettre fin à ces disparités, la priorité 
de la Région a été de déterminer la 
juste contribution des familles. 

À partir de cette rentrée 2022, il n’y 
aura plus qu’une seule grille tarifaire, 
garantissant l’égalité d’accès à tous les 
demi-pensionnaires et internes des 
lycées publics. Elle permet d’harmoni-
ser les prix, partout en Bretagne, 
mais aussi de proposer des tarifs       
sociaux prenant en compte 6 tranches 
de revenus, sur la base du quotient familial CAF. Le 
prix du repas sera donc compris entre 2,70 € et 4,60 €, 
pour un coût de revient global de 8 €. 

Pour les internes, le coût de la nuitée avec petit déjeu-
ner se situe dans la même fourchette, ce qui porte le 
tarif journalier (2 repas + 1 nuitée) à 8,10 €, pour les     
familles les plus modestes, et à 12,90 €, pour les plus 
aisées. 

Consignes sanitaires allégées 
Dans les lycées, c’est aussi la Région 
qui veille à la propreté et à la sécurité 
des locaux. Depuis fin août, les  
2 400 agents régionaux –dont 1 500 
affectés à l’entretien- sont mobilisés 
en prévision de la rentrée. Même si le 
virus du COVID-19 et ses variants     
circulent encore, les consignes        

sanitaires sont allégées, conformément aux préconisa-
tions du ministère (mesures socle).  

La Région demande à ses personnels d’aérer plusieurs 
fois par jour les locaux, en particulier les espaces de 

restauration où les jeunes se côtoient 
de près, et d’appliquer les protocoles de 
nettoyage et de désinfection régulière 
des surfaces et points de contact.  

La Région est attentive à la santé des 
élèves et des enseignants mais aussi à 
celle de ses agents, dont la charge de 
travail s’est accrue ces deux dernières 
années, en raison de la crise sanitaire. 

Améliorer la qualité de l’air intérieur 
Une démarche Qualité Air Intérieur (QAI) a été engagée 
par la Région afin que les lycées soient en conformité 
avec la réglementation applicable dans ces établisse-
ments recevant du public.  

Il est avéré que la QAI a un effet positif sur la concen-
tration et le bien-être tandis que l’inverse favorise 
maux de tête, fatigue, irritations ou allergies. Dans les 
lycées, les élèves peuvent être exposés aux polluants 
émanant de produits d'entretien, mobilier, fourni-

tures, du fait de la densité d'occupa-
tion et d'un renouvellement de l’air 
insuffisant. Pour la Région, la société 
INNAX a évalué les moyens d’aéra-
tion des lycées avant de tester des 
actions d’amélioration dans 4 
d’entre eux (Pierre-Loti à Paimpol, 
Chaptal à Quimper, Bel-Air à Tinté-
niac, Le Gros-Chêne à Pontivy). 

Avec la Région, dans mon lycée, je suis bien accueilli.e 

Nouveaux tarifs accessibles et solidaires, au self et à l’internat  
Égalité d’accès sur l’ensemble du territoire et équité en faveur des familles les plus modestes : 
ces deux principes ont prévalu quand la Région, responsable de la restauration et de l’héberge-
ment dans les lycées publics bretons, a voulu mettre fin aux écarts de prix observés d’un éta-
blissement à un autre. À compter de septembre, les tarifs seront identiques dans les selfs de 
tous les lycées ainsi que dans les 85 internats. La nouvelle grille intègre une tarification sociale, 
différenciée en fonction des ressources des familles. Enfin, garantie est donnée aux parents que 

ces prix n’augmenteront pas en cours d’année, malgré la hausse du coût des denrées alimentaires.  

 
 

10 millions de repas/an  
financés à 60 % par la Région 

 

Prix du repas pour l’élève :  
2,70 € à 4,60 € 

 

Forfait internat : 
8,10 € à 12,90 €/jour 

 
 

Pousser les murs du self quand les effectifs augmentent 
 

Accueillir les jeunes comme il se doit à l’heure des repas est essentiel, d’autant que la Région a fait du bien-manger au self une 
priorité. Au lycée Bertrand d’Argentré (Vitré), où les effectifs ne cessent de croître (1 500 élèves), la Région investit 5,2 M€ 
pour moderniser le restaurant et porter sa capacité à 490 places (3 services/jour). Les travaux, lancés début 2022, vont durer 
2 ans. Pour les entreprises qui interviennent en grande partie sur les temps scolaires, le challenge est de faire progresser 
le chantier -l’extension de 600 m² et la rénovation de l’existant-  sans nuire au fonctionnement du restaurant. 
La restructuration des restaurants scolaires répond à deux grands principes : un meilleur accueil des convives, qui suppose 
d’aménager un nouveau préau, de réorganiser les circulations, files d’attente, zones de distribution des repas… et des conditions de 
travail améliorées pour les équipes (magasin, zone de préparation des repas, laverie…) à qui il est demandé désormais de 
cuisiner Vais et local pour un très grand nombre de couverts par jour. 

© Thomas Crabot  
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Lancé il y a deux ans, le plan d’actions « Bien-manger 
dans les lycées » Ranchit une étape importante à la 
rentrée : au terme d’une phase-pilote dans 14 puis       
36 autres établissements, la Région étend le dispositif 
aux 115 lycées publics dont elle a la responsabilité. 

L’objectif est d’atteindre un même niveau de qualité et 
de service dans les 95 selfs, en s’approvisionnant 
davantage en produits 1ais de qualité. Et les résul-
tats sont là, quasi-conformes à ce que préconise la loi 
Egalim, en termes de produits labellisés ou bio. 

La Région avait pris les devants en ac-
compagnant, dès 2020, les gestion-
naires et encadrants de cuisine dans 
leurs pratiques d’achat. Un appui 
pour que les équipes, avant de se 
mettre aux fourneaux, aient en main 
des produits Rais, locaux et de saison. 
Pour ce faire, il a fallu rapprocher 
l’offre de la demande : d’un côté,     
recenser les producteurs et les sensi-
biliser aux marchés publics, de 
l’autre, intégrer, dans les cahiers des 
charges des 5 groupements d’achat et 
de chaque lycée, des critères plus 
qualitatifs. Tous disposent désormais de fiches par 
filière (œufs, porc, bœuf, volaille, pêche, produits 
laitiers, Ruits & légumes) et d’un logiciel, Easylis, qui 
permet de tracer l’origine de tous les produits. 

Ces efforts ont porté leurs Ruits : sur les 14 lycées pi-
lotes, 10 ont même dépassé les objectifs fixés sur le 
bio. Quatre autres, comme Brocéliande, à  Guer, et 
Jean-Moulin, à Châteaulin, ont décroché le label 
« établissement bio engagé » décerné par Initiative 
Bio Bretagne. 

Apprendre à bien manger et ne pas gaspiller 
Le plan d’actions en faveur du bien-manger prévoit 
également de sensibiliser les jeunes au goût, aux équi-
libres alimentaires et à la lutte contre le gaspillage.  

Avec l’association Aux goûts du jour, 12 lycées ont 
déjà organisé des Semaines de pesées impliquant leurs 
élèves et les incitant à changer de comportement.  

En triant, par catégorie, les aliments non consommés, 
l’idée est de quantifier et qualifier les déchets les plus 
jetés, pour envisager comment réduire le gaspillage. 

Dans le même temps, les équipes de restauration ont 
été formés, notamment à la cuisine végétarienne.     
Certains chefs en ont même fait un livre de recettes, 
utile aux autres pour répondre à une demande 
croissante.  

Défi des chefs : mettre en lumière les savoir-faire 
En mai dernier, les cuisiniers des lycées ont aussi été 

invités à participer au premier        
Défi des chefs, concours culinaire 
organisé par la Région pour faire 
c0nnaître leur métier, valoriser les 
savoir-faire des équipes et leurs ca-
pacités à tendre vers une restaura-
tion de qualité. 

Ce sont les deux cuisiniers de la cité 
scolaire Jean-Moulin, à Châteaulin, 
qui ont remporté la première édition 
de ce concours annuel.  

Les 5 équipes finalistes devaient réa-
liser, avec 

des produits de saison, un 
plat principal et un dessert 
en intégrant un critère de 
coût (2,20 € de denrées) et 
le caractère reproductible 
du menu en restauration 
collective. Un livret des re-
cettes imaginées à cette 
occasion sera prochaine-
ment diffusé dans tous les 
lycées.  
 

Autant d’actions complémentaires du plan « bien-
manger » qui confirment la nécessité, pour la Région, 
de poursuivre dans cette voie et d’évoluer vers de véri-
tables projets alimentaires, dans chaque établisse-
ment, associant de près les équipes de restauration. 

Avec la Région, dans mon lycée, je suis en forme 

Bien manger au self : les efforts portent leurs 1uits ! 
Au lycée, la pause déjeuner, c’est sacré ! C’est pourquoi la Région et ses équipes de    
restauration proposent, dans tous les établissements, des repas faits maison, à base 
de produits essentiellement 1ais et locaux, bio ou sous label. On mange de mieux en 
mieux dans les selfs des lycées publics bretons et c’est là aussi que les jeunes appren-
nent à varier leur alimentation et à éviter le gaspillage.  

Alors que se met en place, à la rentrée, une nouvelle tarification solidaire, établie en 
fonction des ressources des familles, le défi, pour la Région et ses lycées, est de parvenir, 
demain, à un équilibre financier entre qualité des produits et juste prix dans l’assiette. 

 
 
 
 
 
 

10 millions de repas/an 
soit 70 000 convives chaque midi 

servis par 370 personnes  
dans 95 selfs 

 

En 2022, dans les assiettes : 
30 % de produits labellisés  

dont 20 % de bio,  
et 50 % de poisson frais 

 
Châteaulin, vainqueur  

du Défi des chefs © DR 
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Cette année, le dispositif d’aide à l’acquisition de 
ressources pédagogiques, manuels scolaires ou outils 
numériques, évolue. La Région se concentre désormais 
sur les 115 lycées publics dont elle a la charge.  

Si les établissements ont toujours la possibilité d’ac-
quérir des manuels papiers, la tendance, lourde, est au 
numérique éducatif, avec une incitation aux usages : 
acquisition de licences de logiciels auprès des 
éditeurs, abonnements numériques pluriannuels, pla-
teformes de construction de supports pédagogiques... 
Libre choix est laissé aux équipes pédagogiques 
dans l’utilisation de cette dotation globale. 

Aide au 1er équipement professionnel : de 40 à 300 € 
Très apprécié, ce dispositif permet de venir en aide 
aux familles dont les enfants (environ 9 500 par an) 
intègrent une formation professionnelle qui nécessite 
un équipement individuel coûteux.  

La participation régionale, versée aux lycées, varie de 
40 à 300 € par élève, soit une prise en charge 
moyenne d’environ 80% du coût de la "boîte à outils". 

Dans un souci d’équité, l’aide a été revue cette année 
en fonction des besoins exprimés par les établisse-
ments.  

Outillages, matériels, vêtements, équipements de sé-
curité… : chacune des 92 formations professionnelles 
éligibles, dispensées dans les 134 lycées profession-
nels publics, privés et MFR, a ses propres spécificités.  

Certaines filières bénéficieront donc à la rentrée d’un 
forfait augmenté : hôtellerie-restauration, maçonne-
rie, sécurité, carrosserie, peinture… De nouvelles for-
mations sanitaires et sociales y auront droit aussi. 

À noter que les jeunes deviennent propriétaires de 
leur équipement à la fin de leur cycle de formation.  

Avec la Région, dans mon lycée, je suis connecté.e et équipé.e 

Priorité au numérique et aux équipements professionnels 

Si les manuels scolaires sont encore présents au lycée, l’usage des 
outils numériques s’intensifie à la faveur d’une offre de contenus de 
plus en plus riche, adaptée aux apprentissages. La Région, en charge 
de l’équipement des lycées, a mission de les doter en matériels infor-
matiques tandis que ses équipes assurent au quotidien l’administra-
tion des réseaux et la maintenance des tablettes et autres ressources 
digitales.  
La collectivité participe également à l’achat des équipements profes-
sionnels, souvent coûteux, dont doivent se doter les élèves entrant 
en CAP ou Bac pro. Un coup de pouce aux familles toujours bienvenu 

 
 

Accès gratuit aux protections hygiéniques : des distributeurs dans tous les lycées !  
 

« Ce sont des enjeux d’égalité et de citoyenneté, répète inlassablement le Président de Région, Loïg Chesnais-Girard. Il faut 
absolument lutter contre la précarité menstruelle et sensibiliser les jeunes à ce sujet encore tabou ». Pour faciliter l’accès des 
lycéennes à ces produits coûteux mais de première nécessité, la collectivité a donc choisi d’équiper tous les lycées publics de 
distributeurs gratuits. C’est la société Marguerite et Cie, basée à Lesconil 
dans le sud-Finistère, qui fournit les équipements.  

Plus de 440 distributeurs installés 
Après une phase expérimentale menée dans une quinzaine d’établissements, 
le dispositif a été étendu l’an dernier aux 115 lycées sous la responsabilité de 
la Région. Ils sont dotés aujourd’hui de 261 distributeurs, installés dans les 
toilettes, près de l’infirmerie ou de l’internat.  
Du côté des lycées privés, 93 établissements volontaires (sur 128) ont installé 
181 distributeurs depuis juin. 
Cette offre de dépannage est très appréciée des lycéennes d’autant que les 
produits sont de qualité (sans plastique et biodégradable). Et les       garçons ont visiblement saisi l’intérêt du disposi-
tif ! La sensibilisation de tous doit se poursuivre via des actions Karta ou des outils pédagogiques mis à disposition.  
Le coût de l’opération a été évalué à 1 € par mois et par lycéenne (39 000 élèves dans les lycées publics) et c’est la Région qui, 
jusqu’en juin 2023, prend en charge le réassort des protections, serviettes et tampons.  

© Thomas Crabot - Région Bretagne 
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Budget participatif : une année test dans 8 lycées  
La Région va lancer, cette année, une expérimentation de budget participatif dans 8 lycées afin de soutenir des projets citoyens 
autour -pour cette phase test- d’une seule thématique à laquelle les jeunes sont très sensibles et moteurs : le changement cli-
matique et les transitions. Le principe est le même qu’à l’échelle d’une collectivité locale mais, cette fois-ci, dans l’enceinte 
d’un établissement scolaire: déposer des projets, voter en leur faveur et bénéficier d’un financement pour les réaliser !  
 

Aucun lycée ne peut ignorer Karta !  
En parallèle, Karta reste ouvert aux établissements et tous, sans exception, y font 
appel chaque année ! À travers ce dispositif, la Région Bretagne va bien au-delà de 
ses compétences en finançant des projets éducatifs portés par les jeunes et 
leurs enseignants. Avec 1 700 initiatives soutenues l’an dernier pour un budget 
d’1,7 M€, la dynamique est relancée après deux ans marqués par la crise sani-
taire et une baisse sensible des projets. Déjà 750 dossiers ont été déposés au terme du 
premier appel à projets 2022/2023 (2 par an).   Avec une enveloppe moyenne de 
1 000 € par opération, Karta encourage des actions conduites dans 5 domaines : développement durable, ouverture au 
monde, santé & qualité de vie, égalité & lutte contre les discriminations, éducation à la culture (50% des projets). 

Avec la Région, dans mon lycée, je suis citoyen-ne  

Inciter les jeunes à s’exprimer et à s’engager dans des projets 
 

Au sein du Conseil régional des Jeunes (CRJ), 166 lycéens s’engagent pour 18 mois dans 
un exercice concret de citoyenneté. Au cours de leur mandat, ils sont amenés à donner 
leurs avis et à construire des projets utiles aux jeunes générations. Une nouvelle as-
semblée sera élue en novembre et l’appel à candidatures est lancé dès la rentrée !  
Karta offre aux élèves une autre possibilité de s’exprimer en dehors des cours : la         
Région les incite à bâtir, avec leurs professeurs, des projets éducatifs dans 5 domaines 
prioritaires. En parallèle, une expérimentation, sous forme de budget participatif, sera 
lancée cette année dans 8 lycées sur la thématique de l’adaptation climatique. 

Dès la rentrée, les lycéens et apprentis bretons se-
ront informés dans leur établissement de l’élection à 
venir du CRJ. Un appel à candidatures sera ouvert 
pour désigner 166 volontaires , souhai-
tant s’engager et représenter leurs 
pairs pour un mandat d’une durée de 
18 mois. Une fois élus, Les 83 filles et 
83 garçons feront connaissance et 
commenceront à se réunir fin no-
vembre, à raison d’une rencontre par 
mois, en moyenne, jusqu’en mai 2024. 

Voulue par la Région, cette assemblée 
paritaire regroupe des filles et des 
garçons de 15 à 25 ans. Pendant leur 
mandature, ils vont bâtir des projets 
citoyens utiles, sur des sujets qui 
leur tiennent à cœur ou que la Région 
juge prioritaires (climat, mobilités, cul-
ture, égalité…). L’enjeu étant que leur 
action profite au plus grand nombre, 
dans les lycées ou structures dédiées à la jeunesse. 

L’avis des jeunes compte ! 
Les jeunes du CRJ sont aussi invités par leurs aînés à  

donner leur avis. Certains, par exemple, participent à 

la commission « jeunesse, égalité et citoyenneté » 
du Conseil régional, au côté d’autres élus. 

« C’est une première en France, revendique le Prési-
dent Chesnais-Girard. En ouvrant nos 
instances à la jeunesse, nous intégrons, 
dans nos réflexions, un regard neuf sur 
les priorités qui nous mobilisent. Et ça, 
c’est indispensable ! » 

Malgré la crise sanitaire et les échanges 
à distance, les élus du CRJ 2020-2022 
ont réussi à mener un travail de fond 
exemplaire. Ils ont conçu un outil de 
partage d’informations favorisant la 
pratique du vélo, défendu la mise en 
place de séances d’éducation à la 
sexualité et au genre dans les établis-
sements scolaires, dès le collège, et 
accéléré l’installation de distributeurs 
de protections hygiéniques dans les 
245 lycées bretons. Enfin, en tant 

qu’experts « jeunesse », les uns et les autres ont par-
ticipé à de nombreux événements publics où leur 
voix a été entendue. 

Lycée Dupuy de Lôme- Brest © DR 
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Davantage de projets Karta en faveur de la biodiversité, notamment avec la LPO Bretagne  
Malgré le contexte sanitaire, plus de 80 projets Karta ont été soutenus l’an dernier sur cette thématique. Des potagers ont été 
plantés dans les lycées, des nichoirs et des ruches installés, des visites de sites naturels organisées.  

En partenariat avec la Ligue de protection des oiseaux (LPO), la Région a lancé un appel à candidatures, intitulé « Mon lycée 
est un refuge pour la biodiversité ». Les 20 lycées retenus ont été accompagnés par l’association tout au long de l’an-
née. Après diagnostic et inventaire des espaces verts dans chaque établissement, élèves et enseignants ont travaillé sur l’hi-
vernage de la faune, à l’automne, et l’accueil pour la reproduction, au printemps.  

Les différents projets ont impliqué jusqu’à 680 lycéens, parmi lesquels de nombreux éco-délégués.        
Au final, 160 aménagements ont pu voir le jour : mares, spirales et murets, nichoirs, mangeoires, prai-
ries naturelles et jachères fleuries… Autant de réalisations qui se sont accompagnées d’animations et 
d’expositions. 

Des lycées se sont déjà manifestés pour renouveler l’expé-
rience au cours de l’année 2022-2023 : Jean-Moulin à      
Saint-Brieuc, Victor-et-Hélène-Basch à Rennes,                     
Jean-Guéhenno à Fougères, Jean-Marie-de-la-Mennais à     
Retiers, et l’EREA de Ploemeur.  

 

Avec la Région, dans mon lycée, je suis accueilli.e 

Dans les lycées agricoles, aider les jeunes à s’installer demain 
 

Avec plus de 15 000 apprenants inscrits dans 60 établissements -lycées publics, privés et 
Maisons Familiales Rurales (MFR)-, la Bretagne totalise 10% des effectifs 1ançais scolarisés 
dans l’enseignement agricole. 

Près de 4 000 jeunes 1équentent les 10 lycées publics gérés par la Région. Depuis 2017, elle 
y a investi près de 50 M€ afin que les agriculteurs de demain y soient formés dans les meil-
leures conditions à une agriculture durable, respectueuse de l’environnement. 

Alors que la collectivité s’est fixée pour objectif d’ai-
der l’installation de 1 000 agriculteurs par an d’ici        
5 ans (contre 500 aujourd’hui), la 
formation des jeunes fait partie in-
tégrante du plan d’actions en fa-
veur de l’installation-transmission 
qui sera soumis au vote des élus 
régionaux fin 2022. Celui-ci s’appuie 
sur les propositions formulées par 
les acteurs du monde agricole ayant 
pris part, de décembre à juin der-
niers, aux États généraux de       
l’installation et de la transmission.  
 

Dans les lycées, la volonté est de sensibiliser davan-
tage les élèves aux réalités de métiers et d’adapter 
les formations aux nouvelles pratiques agricoles  

Sous tutelle du ministère de l’Agriculture, les lycées 
publics et privés bénéficient du soutien de la Région 
dans la mise en œuvre de pratiques agro-écologiques 
et durables au sein des 20 exploitations annexées 
aux établissements.  

Les Contrats d’autonomie et de progrès (CAP) fi-
nancés sur 5 ans pour un total de 6,5 M€, ont permis 

d’améliorer la performance 
économique, mais aussi 
l’autonomie énergétique et 
alimentaire de ces fermes 
pédagogiques, dédiées à 
l’élevage ou aux cultures 
maraîchères.  

Le programme qui s’achève 
sera évalué à partir de 2023.  

 
 

 

Les 10 lycées agricoles publics bretons 
 

Côtes d’Armor : Caulnes, Kernilien (Plouisy), Méné 
(Merdrignac)  
Finistère : Suscinio (Morlaix), Bréhoulou (Fouesnant), 
l’Aulne (Châteaulin) 
Ille-et-Vilaine : Théodore-Monod (Le Rheu), La Lande de 
la Rencontre (St-Aubin du Cormier) 
Morbihan : le Gros Chêne (Pontivy), St-Jean-Brévelay . 

Lycée agricole de Kernilien- DR  
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Il y a un an, on comptait 19 336 élèves, âgés de 3 à 18 
ans, scolarisés dans des classes bilingues ou immer-
sives (filières publique, privée sous contrat, Diwan) 
réparties sur les académies de Rennes et Nantes. 
Douze nouveaux sites bilingues ouvraient  
en maternelle ainsi que 4 filières bilingues 
au collège et 1 au lycée.  
Dans l’attente des chiffres de la rentrée 
2022, la Région maintient son objectif      
premier d’accroître le nombre de locu-
teurs. Et qui dit transmission et pratique 
des langues de Bretagne dit aussi formation 
des enseignants. C’est dans ce cadre que la 
collectivité  intervient. 
 

Accompagnement des enseignants 
La Région y contribue, via deux dispositifs. :  
> Skoazell est une aide individuelle de 4 000 € versée 
aux étudiants en Master 1 -entre 
20 et 40 par an- qui préparent les 
concours pour être enseignants 
bilingues dans les 1er et 2nd degrés. 
 

Afin de tenir compte des modali-
tés de la réforme de la formation 
des enseignants entrée en vi-
gueur en 2021 (passage du con-
cours en 2e année et non plus en 
1re année), la Région a étendu, dès 
septembre, le bénéfice de       
Skoazell aux étudiants en Master 2. 
 

> Desk, autre dispositif d’aide individuelle, relève de 
la formation continue : valable pour une session de       
6 mois (jusqu’à 3 000 €) ou 3 mois (1 500 €), il encou-

rage les enseignants à se former au breton afin d’évo-
luer vers des postes bilingues. Desk s’adresse aussi aux 
personnes en reconversion qui, licence en poche,    
s’engagent à passer les concours de l’enseignement 

bilingue à l’issue de leur formation au      
breton. Une centaine d’aides sont versées 
chaque année.  
Dès septembre 2022, un dispositif Desk 
complémentaire (médiation-jeunesse) 
permettra de soutenir l’apprentissage du 
breton pour les futurs professionnels 
intervenant dans le cadre d’activités péri 
ou extrascolaires, dans les domaines des 
arts, du sport, de la lecture ou de la culture 

patrimoniale, scientifique et technique. 
 
 

Apprendre le (ou en) breton et le gallo au lycée 
En 2021-2022, 604 lycéens répartis dans 14 lycées         

(7 publics, 5 privés et 2 Diwan) ont 
bénéficié d’un enseignement bi-
lingue 1ançais-breton ou immer-
sif.  
Le breton et le gallo peuvent aussi 
être choisis au lycée comme ma-
tière optionnelle (1 à 3h par      
semaine). L’an dernier, 16 lycées 
(8 publics et 8 privés) proposaient 
le breton en option et 4 lycées 
publics le gallo (La Fontaine des 

Eaux à Dinan, Brocéliande à Guer, Jean-Brito à Bain-de-
Bretagne et Henri-Avril à Lamballe).  
La Région verse aux établissements concernés une 
dotation supplémentaire de 171 € par élève, soit         
184 300 € l’an passé pour 1 078 lycéens. 

Avec la Région, au lycée, je peux parler breton ou gallo 

Langues de Bretagne : de la maternelle à l’université 
 

Le 15 mars 2022, un grand pas a été 1anchi en faveur de la reconnaissance du breton et du   
gallo. Après deux ans de travail, la Convention spécifique pour la transmission des langues de 
Bretagne et le développement de leur usage dans la vie quotidienne était signée entre la Région, 

l’État et les 4 universités bretonnes. Ce document contractuel dessine, pour la période 2022-
20276, un nouveau cadre de coopération qui va permettre des avancées notables, en particu-
lier sur le champ de l’enseignement bilingue.  

 

La Bretagne 
compte               

 
 

19 300 élèves  
bilingues 

 

 

La Région, partenaire des deux lycées Diwan à Carhaix et Vannes 
 

Installé dans l’ancien collège Montaigne racheté au Département par la Région, le lycée Diwan de Vannes s’apprête à faire sa 
2e rentrée. Inauguré en septembre 2021, il a accueilli dans un espace rénové 200 élèves, lycéens et collégiens qui ont pu y 
suivre, dans de bonnes conditions, une scolarité en immersion. L’aménagement intérieur du bâtiment sur 5 100 m² et son équipe-
ment en mobiliers et matériels ont mobilisé 3,1 M€ de crédits régionaux. La capacité du lycée–collège est de 460 jeunes.  
 
 

Implanté sur le domaine de Kerampuilh à Carhaix, le lycée « historique » de Diwan est, avec près de 300 élèves, à l’étroit dans ses 
murs… Propriétaire des locaux, la Région y engage des travaux d’extension (4,5 M€) pour offrir aux élèves de plus grands es-
paces et de meilleures conditions d’études. L’opération, sur 2 ans, concerne deux bâtiments où prendront place un plus grand 
CDI, des salles de cours et des espaces de vie scolaire. Une nouvelle salle de musique est prévue et les salles de sciences seront 
regroupées au dernier étage. 

© Mar2n Boudier  
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Planning des visites de lycées, du 30 août au 6 octobre 
 

en présence du Président de Région / en présence d’Isabelle Pellerin 

Mardi 30 août, en Ille-et-Vilaine 

Rennes — Conférence de presse de rentrée à l’Hôtel de Région  

Tinténiac — Pré-rentrée auprès des agents de la Région, au lycée professionnel Bel-Air  

Jeudi 1er septembre, dans les Côtes d’Armor 

Saint-Brieuc — Lycée Eugène Freyssinet 

Vendredi 9 septembre, dans le Finistère 

Brest — Cité-Kerichen - Inauguration des internats mutualisés 

Morlaix — Lycée de Suscinio 

Jeudi 22 septembre, en Ille-et-Vilaine 

Fougères — Lycée Jean Guéhenno  

Vendredi 23 septembre, dans les Côtes d’Armor 

Dinan — Lycée La Fontaine des Eaux  

Mercredi 28 septembre, en Ille-et-Vilaine 

Rennes — EREA Magda Hollander-Lafon  

Jeudi 6 octobre, dans le Morbihan 

Gourin — Lycée agricole privé Saint-Yves (Isabelle Pellerin)   

Hennebont — Lycée Émile-Zola (Isabelle Pellerin) 

 

Au service des jeunes bretons pour préparer au mieux leur avenir 
IDÉO, c’est le nom du service public d’information et d’aide à l’orientation en Bretagne, 
coordonné par la Région et assuré par tous les acteurs de l’orientation et de l’évolution 
professionnelle, sur l’ensemble du territoire. Soit 470 points d’accueil en Bretagne et une 
plateforme dédiée, facile d’accès : ideo.bretagne.bzh. 

Quelle formation choisir ? Comment y prétendre ? Quelles missions recouvre tel métier ? IDÉO répond à toutes 
ces questions, informe sur les métiers, les formations et l’emploi. 

Accessible en ligne, ou en rendez-vous physique, sa mission est d’aider la lycéenne et le lycéen à préparer son 
orientation en fournissant toutes les informations correspondant à son projet.  
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